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ORGANISMES HABILITÉS À OFFRIR LEUR GARANTIE AUPRÈS DES COMPTABLES PUBLICS

ANALYSE

Caution solidaire et personnelle des titulaires de marchés publics - Caution en matière fiscale

Date d’application : 18/02/2003

MOTS-CLÉS

DÉPENSE ; RECOUVREMENT ; ADMINISTRATION DE L'ÉTAT ;
COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX ; ÉTABLISSEMENT PUBLIC NATIONAL ;

MARCHÉ PUBLIC ; ÉTABLISSEMENT DE CRÉDIT ; GARANTIES ; CAUTION

DOCUMENTS À ANNOTER

Instruction n° 02-101-B1-P2-A3 du 23 décembre 2002

DOCUMENTS À ABROGER
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L’instruction n° 02-101-B1-P2-A3 du 23 décembre 2002 informait les comptables du Trésor des
nouvelles modalités de vérification de l’habilitation des organismes qui peuvent proposer leur garantie
aux comptables publics.

Elle leur indiquait notamment que la liste des sociétés d’assurance habilitées à se porter caution était
consultable sur Magellan, sous la rubrique « Les applications », « Cautions ».

En raison de difficultés techniques, la mise en ligne a dû être effectuée sous le portail « Epargne et Dépôts
de Fonds ». En conséquence, les étapes pour accéder à la consultation de ces listes sont les suivantes :

-  Magellan
-  Les missions : Epargne et Dépôts de Fonds
-  Les applications : Cautions (sociétés d’assurance).
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